
prbètit né -ï'étendrM bu 1'e Gefá eïtindu s'étendre r a-sjettr du
tir à aucuns droits quelcontiues lës artirlés sîtiians ou uticun d'eux, lorsqu'ils sërówt
impoi·tés des Etats-Unis d'Amrique en cette P'otihèc, par terre ou pai la uhvigati-
en in'térieuîe d'ést à dire: le. l'Oret l'Argent monnoyés ou en lingol. 2é. Les Mùt>,
Vergues, Beauprés, Esparres, Madrièrs, Planches, Côurbes, Bois de construction de
toute quàliié. 3e. SBrai, Goudron, Thérébe'itine, Résiîie; Chauvre, et .Lià,
4e. Cerdes, Bardëaix, Planche dë Luimbrissage, Arbres, lattes, Doev s, Bois
*luarré et rond, et 'Bois de coristri*etion de toutës quálités. 5e. Graines, Bled,
Seigle, Avoine, Orge, Tata.tes, Bled d'Inde, Feves, Pois., Ris, ou Grains de
toutes espèces. 6e. Poisson frais, Chevaux, B'tes à Corne; Moutons, Côchon,
Nolailles on autres Animaux vivans ou provisions ·vivantes de toutes sortes.
7e. Les Potaiseet 'Perlasse,, les 'Burre, Fromage, Miel, Pelleteries et Peaux,
Peaux hon eôrroyées, Fer, Suif, Fauine de Bled, Bled d'Inde, Seiglé, Avoihe,

;Orge .oi toutes autres sòrtes- dë grains. Et que'toutes et chacune des'Ordoñandès
.et tous et chèque Actë du Parlembent Provincial de cette -Prôvince par lesquels 1'uh
ou l'autre des articles ci-dessus méntionnés, se trouvent sujets à aucun droit, i .rsqu'il
est inport dës'Etats Unis d'Anérique en cette Province, par Terre ou:par la Nä'
vigation iitérieure, seront et-,ils sont 'par .lë présent suspendus.

IIL EtSon'Excellence leGouverneur en Chef;par et de l'avis et ctonsentement du
.dit Conseil Exécutif, ordonne de.plus qu'avant de pericttre qu'aucune telle Farine,
.qu'il est ainsi-loisible d'inporter des dits Etats-Unis eà cette Province comme .as-
dit, puisse passer,aucun des Ports d'entrée et de sortieci-après mentionnés le propri-
étaire ou celui -qui imprtera:ladife Fatine, consentira a une Obligation avec deut
'onnes cautions envers Sa Majesté, Ses l'éritiers et Successeurs du doublede la va-
-leur deladte Farine,qu'icelle et toute et chaque partie d'icelle sera vraiment et fidèle-
-ment exporitéehors decetteProvince, et qu'il ne sera consommé aucune .partie-d'icelle
dans cette Province, laquelle obligation ne pourra être ·ensuite déchargée ou déli'.
vrée jusqu'à ce qu'il ait été obtenu· un certificat du Collecteur et Contrôleur des
Douanes de Sa Majesté pour le Port de Québec,comme quoi la Farine, pour laquelle
il auroit été consenti une obligation comme susdit, a été duement chargée.pour
être expoilée hors de cette Provinëe• lequel certificat les dits Collecteur -et con.
.irfleur sobt par le présènt requià d'accordeir, sur le serment du.pr'opriétaire de la
dàite Farine où de son Agent, coinme jupi la dite Fleur ou Farine ainsi einbarquée
pour érë eXpottéè est la imme, poùr laquelle il aîtioit été consenti une obiga
tion comme susdit ; etans le cas 0'ù tel certifidat ne metoit point obtenu ét pio-
duit sous six th-is, du jour dé la date de telle obligatiou, au Collecteùt où autr
Officier des Douanes de Sa Majésté.,&iui mura recu telle obligation, il sera et pourra
-être loisible au dit Collecteur ou autre Officier de faire intenter une Action pur
:tèlle obligation.

IV. Et sonExcellencele ouverneur en Chèf, pai et de l'avis et consentèment du


